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Aux membres de l’Association,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de l’association « BRAS DESSUS BRAS DESSOUS »
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des
comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Fontenay-sous-Bois

Le Commissaire aux Comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES
Représenté par,

Thibault DAVID
Associé
______________________
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Compte de résultat
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1 Objet social 

L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 

L’Association a pour objet de développer une activité d’intérêt général à caractère très social 
en venant en aide à tout auxiliaire de vie placée dans une situation de grande fragilité ou 
d’urgence sociale, rencontrant une difficulté de vie personnelle durable ou à caractère 
exceptionnel. 

Elle a vocation, en lien avec d’autres institutions et organismes, à soutenir les besoins 
nécessaires au quotidien des auxiliaires de vie en situation de précarité ou d’exclusion sociale, 
notamment par le versement d’aides financières tendant par exemple à faciliter leur accès au 
logement et aux soins, à subvenir aux frais d’éducation de leurs enfants, ou encore à faire face 
à un changement de situation familiale (décès, séparation, etc.). 

Plus largement, l’Association a vocation à sensibiliser aux fragilités sous leurs différentes 
formes (précarité, violences, exclusion, économique, etc.) des professionnels de l’aide à 
domicile et à renforcer la considération du grand public à l’égard de ces métiers. 

L’Association agit dans un cadre non lucratif. Les organes statutairement compétents de notre 
entité ont fixé différents objectifs pour réaliser l’objet social. Ces objectifs constituent le 
« projet de notre entité » pour lequel des réserves sont constituées le cas échéant dans nos 
fonds propres.  
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2 Description des moyens mis en œuvre

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants :

Organiser tout évènement de sensibilisation au milieu professionnel des auxiliaires de vie 
; 
Relayer et participer à toute action de soutien à l’initiative d’organismes partenaires de 
l’association ; 
Verser des aides financières à des personnes dans le besoin conformément à son objet 
et sélectionnées selon des critères objectifs préétablis ; 
Proposer et conclure tout partenariat avec toutes personnes morales de droit public ou 
de droit privé pour renforcer les actions qu’elle propose ; 
De manière générale, conduire toutes autres activités et prestations de services ou de 
ventes de biens se situant dans le prolongement des activités visées à l’article 2. 
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3 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et 
postérieurs à la clôture

3.1 Faits caractéristiques de l’exercice

L’exercice a été caractérisé par le fait d’importance significative suivant :

• L’association a été créée le 27 octobre 2023, marquant le début de ses activités.

3.2 Faits caractéristiques postérieures à la clôture

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice 
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4 Principes et méthodes comptables

4.1 Principes généraux

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement 
ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

4.1.1 Changements de méthode comptable

Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode ayant un impact significatif.

4.1.2 Changements d’estimation

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

4.1.3 Corrections d’erreurs

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative

4.2 Dérogations

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

4.3 Principales méthodes comptables

4.3.1 Présentation des comptes

Les documents dénommés états financiers comprennent :

— Le bilan,

— Le compte de résultat,

— L’annexe.

4.3.2 Méthode générale

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
commerce et du Plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, 
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels.
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L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la 
méthode des coûts historiques. 

Les financements octroyés par l’association sont comptabilisés sur la base du budget voté, 
ajusté des demandes de financements réelles.

5 Actif

Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 
l’entité, c'est-à-dire un élément générant une ressource que l’entité contrôle du fait 
d’évènements passés et dont elle attend des avantages économiques futurs ou un potentiel lui 
permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet.

A leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, les biens reçus à titre gratuit sont 
comptabilisés à l’actif en les estimant à leur valeur vénale.

5.1 Actif immobilisé 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif 
non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les coûts significatifs de remplacement ou de renouvellement d’un composant ou d’un 
élément d’une immobilisation corporelle sont comptabilisés comme l’acquisition d’un actif 
séparé et la valeur nette comptable du composant remplacé ou renouvelé est comptabilisée 
en charges. 

Un composant séparé, qui n’a pas été identifié à l’origine, l’est ultérieurement si les conditions 
de comptabilisation prévues aux articles 212-1, 212-2 et 214-9 du règlement 2014-03 sont 
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réunies, y compris pour les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels 
de gros entretien ou grandes révisions, si aucune provision pour gros entretien ou grande 
révision n’a été constatée. Si nécessaire, nous évaluons le coût du composant existant lors de 
l’acquisition ou de la construction du bien en utilisant le coût estimé des dépenses 
d’entretien faisant l’objet d’un programme pluriannuel de gros entretien ou grandes révisions, 
futur et identique. Dans tous les cas, la valeur nette du composant remplacé ou renouvelé est 
comptabilisée en charges.

5.2 Actif circulant

5.2.1 Valeurs Mobilières de Placement

Elles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition, hors frais d'acquisition. Le prix d'acquisition 
des titres est comparé à l'estimation d'inventaire. Une dépréciation est constituée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Au 31 décembre 2024, les VMP s’élèvent à 250 000 €.

5.2.2 Disponibilités

L’état des comptes en banque et en caisse est le suivant :

Comptes en banque de l’Association : 26 297 € ;
Caisse : 20 €.

Léo Jégard & Associés 18/22



9/13

BRAS DESSUS BRAS DESSOUS

Annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le
31 décembre 2024

© RYDGE Conseil

6 Passif

6.1 Fonds propres

Une ressource destinée à renforcer les fonds propres à raison d’une stipulation du tiers 
financeur, du testateur ou du donateur le cas échéant, est comptabilisée en fonds propres 
avec ou sans droit de reprise.

6.1.1 Tableau de variation des Fonds propres 

6.2 Dettes

6.2.1 Etat des dettes

Variation des fonds propres 02/11/2023
Affectation du 

résultat 
Augmentation

Diminution ou 
consommation

31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise                          -                          -   
Fonds propres avec droit de reprise                          -                          -   
Réserves                          -                          -   
Report à nouveau                          -                          -   
Résultat de l'exercice                          -                  262 820             262 820 
Situation nette                             -                               -                   262 820                             -                262 820 
Autres propres                          -   

Total                             -                               -                   262 820                             -                262 820 

Échéance à 
moins d'1 an

Échéance à 
plus d'1 an

Échéance à 
plus de 5 ans

Emprunts et dettes auprès des établissements 
de crédit dont :
    - à 2 ans au maximum à l'origine
    - à plus de 2 ans à l'origine
Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés                  9 341                  9 341 
Dettes fiscales et sociales                    968                    968 
Autres dettes                   3 187                  3 187 
Produits constatés d'avance

Total                 13 497                 13 497 

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif
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6.2.2 Charges à payer

Fournisseurs 8 420                 
Factures non parvenues 8 420               
RRR à accorder et autres avoirs 

Congés payés, CET et RTT                             -   
Congés provisionnés
Provision CET
Charges sociales et fiscales sur congés payés
Charges sociales sur CET

Autres dettes fiscales et sociales                             -   
Personnel
Organismes sociaux
Etat

Autres dettes 

Total 8 420              

Montant brutCharges à payer
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7 Informations relatives au Compte de résultat

Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général sauf en 
ce qui concernent les opérations spécifiques qui suivent :
Produits d’exploitation : cotisations, produits de tiers financeurs, utilisations des fonds dédiés ;
Charges : aides financières, reports en fonds dédiés ;
Contributions volontaires en nature (produits) et charges des contributions volontaires en 
nature

7.1 Produits du compte de résultat

7.1.1 Mécénats

Les produits liés aux mécénats s’élèvent à 417 500 € et proviennent de Petit fils 
développement.

Montants en € 2024 2023
Cotisations 20                 
Ventes de prestations de services
Dons
Mécénats 417 500        
Legs, donations et assurances vie
Contributions financières
Reprises sur amort. Dépr.prov. Et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Total 417 520         
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8 Informations relatives à la fiscalité

8.1 Impôt sur les bénéfices

L’impôt sur les sociétés s’applique aux revenus réalisés sur les valeurs mobilières de 
placement de 4 035 € avec un taux d’imposition de 24% soit 968€.

8.2 Honoraires du commissaire aux comptes

9 Etat des ressources provenant de l’étranger

L’association n’a pas reçu de ressources provenant de l’étranger.

Montant
Honoraires HT facturés au titre de la mission de contrôle légal 
des comptes

4 000                             

Honoraires HT facturés au titre des conseils et prestations de 
services entrant dans les diligences directement liées à la 
mission de contrôle légal
Total 4 000                               

Léo Jégard & Associés 22/22


		2026-05-18T15:05:37+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




